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Vous avez été victime d’un AVC
dans les 12 derniers mois ?

Elle permet :
- de contrôler le bilan médical de

l’AVC (IRM, échographie cardiaque, holter,
…)

- d’établir les besoins en
rééducation (kiné, orthophonie,
ergothérapie,..)

- de compléter le bilan si
nécessaire       (bilan
neuropsychologique, consultation spasticité..)

- d’évaluer l’autonomie, d’ajuster les
aides (aides humaines, aménagements du
domicile, fauteuil roulant..)

- De faire le point sur les dossiers
sociaux (ALD, MDPH, APA…)

VOUS POUVEZ 
BENEFICIER 

D’UNE 
CONSULTATION 

POST AVC

!

N’attendez pas,  
prenez rendez-vous 

au secrétariat de 
Médecine Physique et 

Réadaptation 
03.89.12.41.90 

Bâtiment 38B RDC 
Hôpitaux Civils de Colmar  

Présence de l’aidant souhaitable 
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